
LA RETRAITE PERP 
 
LE PLAN D’EPARGNE RETRAITE POPULAIRE  

VOUS ASSURE UN COMPLEMENT DE REVENUS AU MOMENT DE VOTRE 
DEPART EN RETRAITE ET UN AVANTAGE FISCAL IMMEDIAT 

 

EPARGNER POUR LA RETRAITE 
AVEC DES AVANTAGES FISCAUX 

 
 

LA FISCALITE PRIVILEGIEE DU PERP 
Les cotisations sont déductibles de votre revenu imposable dans la limite d’un plafond annuel 
Les versements effectués avant l’âge de 70 ans n’entrent pas dans le calcul de l’assiette ISF 

 
 

3  OPTIONS DE GESTION FINANCIERE 
 

LA SECURATION PROGRESSIVE - LA GESTION A HORIZON - LA GESTION LIBRE 
    Possibilité de faire des versements libres ou programmés 

 
 

LA SECURISATION PROGESSIVE  
Vos versements sont répartis entre 4 fonds gérés et 1 fonds en euros selon une grille de répartition 

privilégiant la sécurité en fonction du nombre d’années restant avant votre départ en retraite. 
A l’approche de cette date votre épargne-retraite est sécurisée sur le fonds garanti en euros. 

 
 

LA GESTION A HORIZON  
Vos versements sont investis sur le fonds correspondant à votre horizon-retraite. 

Les premières années la part d’actions est élevé pour profiter du potentiel des marchés financiers.  
A l’approche de votre départ à la retraite votre épargne est sécurisée en obligations et monétaires. 

 
 

LA GESTION LIBRE  
Vous déterminez votre stratégie d’investissement en fonction de votre sensibilité au risque.  

Vous répartissez librement vos versements sur une large gamme de 70 OPCVM en multi-gestion. 
Vous accéder également au fonds en euros qui garantit votre capital définitivement.  

 
 
 

 



LA RENTE PERSONNALISEE AVEC 5 OPTIONS AUX CHOIX 
 

La Rente Viagère simple pour vous garantir un revenu à vie. 
La Rente Viagère avec réversion pour garantir une rente à un proche en cas de décès. 

La Rente Viagère avec des annuités garanties sur une durée déterminée en cas de décès. 
La Rente Viagère par paliers pour adapter le montant de votre rente à vos besoins. 

La Rente Viagère avec garantie dépendance pour garantir un revenu en cas de perte d’autonomie. 
 

LA SORTIE EN CAPITAL 
 

L’intégralité de votre épargne-retraite peut vous être reversée sous forme de capital  
en cas d’acquisition de votre première résidence principale lors de votre départ en retraite. 

 

QUESTIONS - REPONSES 
 

Un transfert de mon contrat actuel est-il possible ? 
Oui, à tout moment afin accéder à notre offre de Rente Personnalisée et à notre gamme financière. 
 

Que devient mon épargne si je décède avant mon départ à la retraite ? 
En cas de décès avant votre départ en retraite, ce sont vos bénéficiaires qui percevront une rente. 

 

Mon épargne est-elle disponible avant ma retraite ? 
Oui, dans certains cas d’Invalidité, de Perte d’Emploi ou de Décès du conjoint (nous consulter) 

 
Document non contractuel 

DEVIS ET SOUSCRIPTION 100% EN LIGNE 


